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Section JSP : ...…………………………………….. 

NOM : ...…………………………………….. 

Prénom : ...…………………………………….. 







Service de santé et de secours médical : SSSM 

Lieutenant-colonel Gérard Millier 
Médecin chef départemental 
Drôme et Ardèche 

A L'attention des représentants légaux des jeunes sapeurs-pompiers 

Informations médicales importantes 

Votre enfant va débuter une formation de jeune sape -pompie�. avec des épreuves sportives, des efforts liés 
au port d'équipement lourd, des manipulations techniques qui nécessiteront une bonne condition physique. Un 
certificat d'aptitude médicale à cette formation doit être réalisé par votre médecin traitant qui le connait bien. 

J'attire votre attention sur le fait que l'aptitude médicale aux r,issions de sapeurs-pompiers, corps que votre 
enfant souhaitera sans doute intégrer après les JSP, nécessite un examen médical plus contraignant. En effet, 
certaines pathologies telles que l'asthme, les problèmes de vue, le diabète, certaines interventions chirurgicales 
(etc ... ) peuvent interdire son recrutement. De même, les vaccinations contre la COVID, et l'hépatite B sont 
obligatoires et demande un délai de réalisation (8 mois minimum). Il faut donc les anticiper avec votre médecin 
traitant. 

Si votre enfant présente des problèmes particuliers, merci de prendre contact avec te seNice médical du SOIS 
afin d'éviter une mauvaise surprise et un grand désarroi .... 

secretairesssm@sdis07.fr côté Ardèche marie.jimenez@sdis26.fr côté Drôme 

Autorisation parentale (ou tuteurs légaux) de participation à la formation JSP et notification du courrier ci
dessus: 

Je (nous) soussigné(s), ............................................ et ........................... ......................... . 

Représentant légal de l'enfant ...................................................... , l'autorisons à part iciper aux activités 
des jeunes sapeurs-pompiers, et le cas échéant aux manifestations suivantes: 

- Cross départemental, régional et national
- Challenge de la qualité départemental, régional et national (FINAT)
- Rassemblement technique (concours de manœuvres) départemental, régional et national (RTN)

Je reconnais avoir pris connaissance du présent courrier ci-dessus et suis conscient des réserves émises par le 
médecin sur l'aptitude de mon enfant à devenir sapeur-pompier. 

Autorisation parentale (ou tuteurs légaux) de soigner ou d'opérer 

Il va de soi qu'en cas de nécessité d'avis médical lors de la formation ou d'une épreuve sportive, la priorité 
sera donnée à l'information et la validation par les parents pour la prise en charge de leur enfant. 

(< Nous autorisons le responsable de la section JSP, ou les accompagnateurs des déplacements à » 

- A faire soigner mon enfant et faire pratiquer les interventions d'urgences suivant les prescriptions du
médecin et à le faire hospitaliser si nécessaire.

- A permettre la sortie de mon enfant de la structure de soins, avec un accompagnateur de la section de
JSP.

Téléphone parent n° 1 Téléphone parent n°2 

Fait à: ............................... Le: .............. . 

Signature(s) du (des représentants) 
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Service de santé et de secours médical : SSSM 

Lieutenant-colonel Gérard Millier 
Médecin chef départemental 
Drôme et Ardèche 

A L'attention du médecin traitant 

Informations médicales Importantes 

Cher confrère 

Votre patient souhaite intégrer la formation des jeunes sapeurs-pompiers, et vient vous consulter pour un 
certificat médical. Outre les contre-indication au « travail » en groupe (problèmes psychologiques ou infectieux), 
Cette jeune personne devra pouvoir réaliser des épreuves sportives en compétition telles que 

Cross-country, athlétisme (saut en hauteur, lancer de poids, demi-fond), grimper de corde, natation, parcours 
sportif du sapeur-pompier, parfois en compétition départementale, régionale ou nationale. 

Après 3 années de formation. le JSP souhaitera sans doute intégrer le corps des sapeurs-pompiers. Une visite 
médicale « sélective » de recrutement par un médecin sapeur-pompier sera nécessaire (selon un barème 
spécifique). J'attire votre attention sur la nécessité d'une vaccination complète pour la COVID 19 et pour 
l'hépatite B pour ce recrutement, ainsi que l'impossibilité de valider l'aptitude au recrutement devant des 
pathologies telles que 

L'asthme, le diabète, certains troubles de la vue, certains antécédents chirurgicaux orthopédiques, etc ... 

En cas d'antécédent ou de pathologie chronique, merci de prévenir votre patient de nous interroger au préalable, 
afin qu'aucune frustration ne survienne après 3 ans de formation. 

Merci de votre aide. 

Dr. G. Millier 

Médecin chef SOIS 26 et 07 

NB : Nous vous joignons à ce courrier: un descriptif de l'appareil respiratoire isolant. 

Certificat médical d'aptitude à la pratique des activités physiques et sportives des jeunes sapeurs-pompiers 
(article L231-2-1 du code du sport) 

Je soussigné(e) : 

� Docteur en médecine demeurant à : 

Certifie avoir examiné ce jour Mr. Mme : 

JSP de la section de 

ou -+ Médecin sapeur-pompier du SOIS :

Né(e) le: 

N° de département 

Et n'avoir constaté aucune contre-indication cliniquement décelable à la pratique de toutes les activités 
physiques et sportives des jeunes sapeurs-pompiers, et plus précisément des disciplines suivantes en 
compétition :

0 
Cross-country Epreuves athlétiques (saut en hauteur, lancer de poids. demi-fond. vilesse) D 

Grimper de corde D Parcours sportif pompier D Natation D 

Rassemblements techniques départementaux. régionaux e t  nationaux D Autres: 

Fait à ............................. le Signature et cachet: 
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